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ATELIER ET CHANTIER D’INSERTION 

Soli’city 

BENEFICIAIRES 

Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans 

emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, notamment : 

- les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

- les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…), 

- les demandeurs d’emploi de longue durée, 

- les travailleurs reconnus handicapés. 

DURÉE DU PARCOURS 

Au minimum 4 mois, renouvelable dans la limite de 24 mois maximum. 

La durée hebdomadaire de travail du salarié varie entre 20 et 35 heures hebdomadaire. 

 

 LIEUX 

Lieux d’intervention : Ensemble des bâtiments du bailleur social Evoléa secteur de Moulins 

 

Coordonnées du siège: 90 rue Henri Barbusse-03000 MOULINS 

 

PRESCRIPTEURS 

Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi, le Conseil Départemental via les Espaces 

insertion emploi et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

 

DESCRIPTION 

Présentation : 

Soli’city propose diverses activités et accompagne socialement 20.72 ETP.  

Le principal donneur d’ordre de l’ACI et générateur de chiffre d’affaire de Soli’city est 

Evoléa . La force que nous avons avec notre donneur d’ordre est un lien historique datant de 

la création de la Régie de quartier. Les activités sont liées aux bâtiments tel que le second 

œuvre, le nettoyage comme le nettoyage après travaux, le nettoyage de l’ensemble des 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
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cages d’escaliers du patrimoine d’Evoléa sur le secteur de Moulins, le remplacement des 

gardiens et les sorties des poubelles via l’OPAC.  

La durée de ce partenariat et les renouvellements successives de ces marchés au fil des ans 

sont un gage de stabilité et une reconnaissance du travail de qualité accompli par Soli’city 

depuis de nombreuses années. Afin d’améliorer l’efficacité et la qualité du travail, un poste 

de chargée qualité a été ouvert et pourvu, car avec la labellisation Qualibat d’Evoléa, malgré 

que nous soyons une structure d’insertion, une qualité de service rendue est obligatoire, et 

les contrôles de plus en plus fréquents. 

 

De plus, Evoléa est très attentif au travail d’insertion réalisé par Soli’city, en embauchant des 

salariés issus de Soli’city. Aujourd’hui tant au niveau de l’activité économique que sur 

l’aspect social, un vrai lien de confiance c’est créé entre Soli’city et la structure.  

 

Les activités proposées : 

 

 
 



17/07/2024 

3 
Document réalisé par le Conseil Départemental 

 
 
 
 

L’accompagnement proposé :  

 

Les salariés sont suivis par 2 CISP, l’accompagnement s’organise autour des 
supports d’activités (1 conseillère = 1 activité). Ces CISP sont en contact permanent 
avec les acteurs économiques du territoire. 
 

Lien vers le site internet de la structure :   

Soli’city privilégie une communication via les réseaux sociaux que ce soit de l’information ou 

bien sur du recrutement. 

https://www.facebook.com/solicity.opensmart 

https://regiemoulinssud.wordpress.com/la-regie-en-images/ (site obsolète qui va être refait 

en 2024) 

 

https://regiemoulinssud.wordpress.com/la-regie-en-images/

